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secretariat@foot22.fff.fr 

COMMISSION PLENIERE DES COMPÉTITIONS 

JEUNES 

 17 mai 2024 – 18 h 30 

 
Membres présents : Yves BAZY - Rolland BERTHELOT - Norbert CHERAUD - Kevin 

COEURET - Pascal COSSON - Pierrick FAMEL Guy MANIVEL - Sylvestre SALVI. 

 

 

Absents excusés : Jean-Luc COLLOBERT - Stéphane GOURET – Marie HERY - Stéphane 

PELTE - Ludovic SPREUX 

 

 

Le Président Yves BAZY ouvre la séance. Il précise que Pierrick FAMEL sera absent en début 

de séance, il assiste à ce même horaire à une réunion de la commission d’appel. 

 

1) Accessions Ligue 

 
* U14 (2 accessions en U15 - R2) 

 

- poule A => GJ Eole Black Prat 

- poule B => Loudéac OSC 

- poule C => Plélan Vildé Corseul FC 

 

Matchs de barrage le samedi 08 juin à Plaintel entre ces trois équipes. 

 

* U15 (2 accessions en U16 – R2) 

 

- poule A => Paimpol Stade FC 

- poule B => Dinan-Léhon FC 

 

* U16 (2 accessions en U17 – R2) 

 

- poule A => Ploufragan FC 

- poule B => Loudéac OSC 

 

* U17 (2 accessions en U18 – R2) 

 

- poule A => G.J. Armor Saint-Agathon 

- poule B => Saint-Brieuc COBSP 
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* U18 – D1 (Champion de leur groupe) 

 

– poule A => Plouagat Chaté Lanrodec FC 

– poule B => Ent Plaintel-Plédran 

 

 

2) Finales Coupes Départementales 

 

- Samedi 01 juin 2024 à Ploufragan 

 

• U14 => Loudéac OSC / Plouagat Chaté Lanrodec FC 

• U18 => Ploumagoar RC / Dinan-Léhon FC 

 

- Dimanche 02 juin 2024 à Plémet 

 

• U15 => Dinan-Léhon FC / Lamballe FC 

• U16 => Saint-Brieuc COBSP / Caulnes Rance Foot FC 

• U17 => GJ Eole Black Prat / Saint-Brieuc COBSP 

 

 

3) Délégations finales Départementales 

 

• Samedi 01 juin à Ploumagoar 

 

• U14 => Rolland BERTHELOT 

• U18 => Sylvestre SALVI 

 

• Dimanche 02 juin à Plémet 

 

• U15 => Yves BAZY 

• U16 => Kevin COEURET 

• U17 => Kevin COEURET 

 

 

4) Barrage d’accession U14 le 08 juin 2024 à Plaintel 

 

- Le règlement de ce barrage d’accession est validé et sera publié sur le site du District. 

 

- Les équipes terminant à la 1ère place de chaque poule – U14 – D1 – 2ème phase sont 

convoquées à 13 h 30 à Plaintel. 
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- Soient : 

 

Poule A => GJ Eole Black Prat 

Poule B => Loudéac OSC 

Poule C => Plélan Vildé Corseul FC 

 

- Ordre des rencontres : 

 

      ● 1ère rencontre → 14 h 30 => GJ Eole Black Prat / Plélan Vildé Corseul FC 

      ● 2ème rencontre → 15 h 30 => Loudéac OSC / vaincu rencontre 1 

      ● 3ème rencontre → 16 h 30 => vainqueur rencontre 1 / Loudéac OSC 

 

La commission jeunes du District sera représentée par M. Pierrick FAMEL et M. Guy 

MANIVEL 

 

5) Courrier du Président de l’U.S.Lanvallay 

 

U14 – D1 => Ent Evron F.C. Camp / U.S. Lanvallay du 04/05/2024 

 

Le Président fait part du courrier adressé au Président Rémy MOULIN et à lui-même, celui-ci 

fait état de propos racistes qui auraient été proférés par un joueur de l’Ent. Evron FC Camp à 

l’encontre d’un joueur de Lanvallay US pendant cette rencontre. 

Après échange, la commission décide de faire suivre ce courrier à la commission de discipline 

pour suite à donner. 

 

6) Saison 2024/2025 

 

A - Pour la prochaine saison la commission décide et informe, que la 1ère phase du championnat 

     catégorie U15 ( phase de brassage) se déroulera sur une seule partie (de septembre à 

décembre 2024). 

     Il sera proposé aux clubs la possibilité de s’engager au niveau 1 – 2 ou 3 suivant le nombre 

d’équipes inscrites. 

 

B - Les engagements et désidératas sont obligatoirement à saisir sur «footclubs» et ce pour le 

lundi 02 septembre 2024 dernier délai. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 20 h 25. 

 

 

                                                                                         Le Président 

 

                                                                                          Yves BAZY 
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